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L’handistreaming est encore trop peu intégré dans le travail des 
législateurs.

 ¾ Par exemple, il n’existe pas de mécanisme permettant 
de réviser les réglementations existantes à la lumière de 
l’UNCRPD. Même les nouvelles lois ne sont pas toujours 
conformes aux dispositions de l’UNCRPD. 

 ¾ Les  décideurs politiques et le personnel judiciaire (par 
exemple, le département législatif du Conseil d’État, les juges 
de paix...) devraient être davantage sensibilisés.  

 ¾ En outre, les organisations représentant les personnes en 
situation de handicap devraient également être consultées 
de manière structurelle et en temps opportun, et non de 
manière pro forma comme c’est encore souvent le cas. 

 ¾ Ce travail de consultance représente un engagement du 
secteur associatif actuellement insuffisamment rémunéré.

Le mainstreaming (handistreaming) des droits des personnes en situation de 
handicap (PSH) devrait s’accompagner d’un certain nombre de procédures 
opérationnelles standard pour les décideurs politiques, telles que des évaluations 
d’impact et des consultations significatives avec les PSH et les organisations 
représentant les PSH. Lors de la formation des gouvernements cette année, il est 
essentiel qu’un budget suffisant soit prévu à cet effet. En outre, les lois nouvelles 
et existantes devraient être vérifiées structurellement pour s’assurer de leur 
compatibilité avec l’UNCRPD et les lois existantes. 

Le concept d’aménagement raisonnable devrait être mieux défini et rendu 
obligatoire dans tous les domaines de compétence.

 

En ce qui concerne les réglementations, l’accent est mis sur 
l’accessibilité physique des nouveaux bâtiments et des rénovations 
importantes.
 

 ¾ Il existe une législation sur l’accessibilité des bâtiments neufs ou rénovés, 
mais les contrôles de conformité sont insuffisants et inadéquats. 

 ¾ Malheureusement, aucun plan n’a été élaboré pour améliorer 
l’accessibilité des bâtiments existants. 

 ¾ Les subventions pour la rénovation ou la construction d’infrastructures 
sont limitées et rarement liées à l’amélioration de l’accessibilité.

Un plan d’accessibilité devrait être élaboré avec des normes légales 
d’accessibilité assorties de délais, d’indicateurs d’évaluation contraignants et 
de moyens budgétaires. La protection du patrimoine ne doit pas être une excuse 
pour ne pas respecter les normes d’accessibilité.

Seulement 27% 
des néerlandophones

savent que
l’UNCRPD existe1
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L’accessibilité de la  communication et des services en général est 
complètement oubliée dans tous les plans d’action.

 ¾ De nombreux sites web et appls ne sont pas accessibles. 
On peut véritablement parler de fracture numérique.2

 ¾ Les organisations représentant les PSH sont souvent 
considérées comme la première ligne d’assistance en ce 
qui concerne la (non-)accessibilité des services publics 
numériques.3 

 ¾ Il n’existe que peu ou pas d’offres faciles à lire ou d’offres 
en langue des signes. 

 ¾ De nombreux guichets de prestataires de services 
publics ferment, réduisent leurs heures d’ouverture et/ou 
transfèrent leurs services au secteur privé. 

Imposer une norme d’accessibilité légale pour la communication et le 
contenu numérique, en ce compris la langue des signes gratuite.

Un soutien humain devrait toujours être disponible. Cette nécessité a été reconnu 
par le Parlement européen (2023).

 

Les personnes handicapées ne peuvent pas utiliser la grande majorité 
des transports publics de manière spontanée et indépendante.

 ¾ L’assistance pour prendre le train est disponible dans 
moins de 30 % des gares.4

 ¾ Aucune assistance n’est fournie pour prendre le bus ou le 
tram, ni pour passer d’un mode de transport à l’autre. 

 ¾ Il n’y a pas d’annonces sonores, visuelles ou gestuelles 
systématiques, ni de rampes d’accès  automatiques.

 ¾ En décembre 2023, le tribunal de première instance 
d’Anvers a condamné la société de transport De Lijn 
pour n’avoir pas apporté d’amélioration par rapport à 
son  traitement discriminatoire envers les PSH et déjà 
constaté en 2019.5

Le transport est crucial (pour le travail, les rendez-vous médicaux, l’école, etc.). Il 
est urgent de le reconnaître par des exigences ambitieuses et contraignantes en 
matière d’accessibilité.

Les alternatives aux logements et centre de soins collectifs sont encore 
trop peu nombreuses.

 ¾ Dans un certain nombre de centres de vie collective, les personnes n’ont guère leur mot à 
dire sur leur emploi du temps, leurs activités de loisirs, etc. 
Le BDF plaide en faveur de leur transformation conformément à l’UNCRPD.6

https://www.unia.be/nl/artikels/de-lijn-veroordeeld-voor-discriminatie-rolstoelgebruikers
https://www.unia.be/nl/artikels/de-lijn-veroordeeld-voor-discriminatie-rolstoelgebruikers


4

 ¾ C’est à Bruxelles7 et en Wallonie8 que les 
logements collectifs sont le plus financés 
par les pouvoirs publics. Il faut davantage 
investir dans les alternatives.

 ¾ Les services d’accompagnement existants 
ne suffisent pas à donner à une PSH une 
totale liberté de choix en matière de 
logement.9

 ¾ Cette situation a également un impact sur les 
soignants. En effet, le manque d’alternatives 
les oblige à assumer différents rôles 
(soignant, membre de la famille, expert...).10 
Sans reconnaissance appropriée, ils ne 
sont insuffisamment soutenus.  
Il existe une offre limitée de services de répit et de centres d’hébergement temporaires, 
ceux-ci sont mal répartis géographiquement et pas toujours accessibles aux divers 
groupes cibles.11 

 ¾ De nombreuses personnes ayant besoin de soins (importants) ne trouvent pas de place 
dans les centres d’hébergement. 

 ¾ En Flandre, plus de 17 000 personnes sont encore sur la liste d’attente pour un budget 
d’assistance personnelle. 

 ¾ En Wallonie, un budget d’assistance personnelle est disponible pour les adultes 
gravement dépendants.12 Seulement 525 personnes y ont recours. 

 ¾ A Bruxelles, un projet pilote avec un budget d’assistance est en cours depuis 2014.13 Au 
15/2/2024, 48 personnes l’utilisaient et 175 personnes étaient sur la liste d’attente.

Les plans d’action régionaux devraient viser à garantir un choix de vie aux PSH. 
Toutes les PSH, y compris celles qui vivent dans des hébergements collectifs, 
devraient être consultées lors de leur élaboration.

Les établissements existants devraient également garantir le choix de vie de 
leurs résidents. Il est nécessaire de mettre en place un organisme indépendant 
chargé de traiter les plaintes et d’exercer un contrôle. 

Fournir des services de répit, d’aide et de soins à domicile plus nombreux et 
plus abordables. Le statut d’aidant proche devrait s’accompagner d’un plus grand 
nombre de droits (financiers). 

Il y a un manque de soutien pour le développement de l’enseignement 
inclusif.

 ¾ Avec 6 % d’enfants dans l’enseignement spécialisé, la Belgique est le pays qui compte le 
plus d’élèves exclus de l’enseignement ordinaires par rapport aux autres pays de l’UE.14

 ¾ Le Comité européen des droits sociaux a condamné la Flandre (2017) et la Communauté 
française (2020) pour ne pas avoir réalisé l’enseignement inclusif.15

 ¾ Dans la Communauté française, la Cour constitutionnelle a constaté des cas de 
discrimination à l’égard des enfants présentant des déficiences intellectuelles : ils sont 
traités moins favorablement en termes de financement et de soutien dans le cadre de 

5% pour les services
d’accompagnement et
le budget d’assistance 

personnelle

66% pour
les institutions

Budget de PHARE 
(Bruxelles)7

https://www.const-court.be/public/n/2023/2023-085n.pdf
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l’enseignement inclusif, par rapport 
aux enfants présentant des déficiences 
sensori-motrices.16

 ¾ L’enseignement spécial est celui qui 
bénéficie du plus grand soutien, mais 
même là, il est difficile d’obtenir le 
soutien adéquat.17

 ¾ En outre, toute école ordinaire 
peut refuser des inscriptions si les 
«aménagements raisonnables» 
nécessaires représentent une charge 
trop lourde.18 Par conséquent, les enfants 
ayant de graves besoins de soins ou 
souffrant de diagnostics multiples sont 
souvent exclus de l’enseignement ordinaire.

Des efforts urgents sont nécessaires pour fournir davantage de soutien 
(varié) dans les écoles ordinaires. Evnetuellement,  avec la collaboration de 
partenaires externes et de l’enseignement spécialisé. 

Créer un plan de transformation, avec les ressources budgétaires et les 
indicateurs d’évaluation nécessaires.

La Belgique est l’un des pays de l’UE où le manque d’accès à l’emploi 
des PSH est le plus important.
 

 ¾ Il n’y a pas suffisamment d’informations cohérentes, 
complètes et transparentes sur l’impact de 
l’emploi sur les allocations pour PSH (loi de 1987), 
les primes qui existent pour les employeurs, les 
options d’accompagnement pour les personnes, 
etc. D’autant plus que les compétences en matière 
d’emploi sont fragmentées.

 ¾ Les bénéficiaires d’allocations (loi de 1987) ne 
reçoivent aucune aide à la recherche d’emploi, 
tandis que les bénéficiaires du revenu d’intégration 
(et donc relevant également du système d›aide 
sociale) reçoivent de nombreux accompagnements 
de la part du CPAS. La loi ARR-AI n’est pas non 
plus adaptée à la carrière irrégulière d’une 
PSH qui est souvent obligée d’arrêter son travail et 
de le reprendre plus tard.19 Ainsi, seuls 15% des 
bénéficiaires de l’ARR travaillent. 

 ¾ Il existe un certain nombre d’initiatives visant à remettre à l’emploi les personnes 
en incapacité de travail, mais beaucoup moins d’initiatives visant à maintenir les 
personnes dans l’emploi.

Bénéficiaires de l’ARR dans l’emploi

Bénéficiaires de l’ARR sans emploi

15%

85%

19

La Belgique a été condamnée à trois reprises 
pour non-réalisation de l’éducation inclusive :

Flandre (2017)
par le Comité européen des droits sociaux15

Communauté française (2020)
par le Comité européen des droits sociaux15

Communauté française (2020)
par la Cour constitutionnelle16
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Créer un guichet unique transversal à tous les niveaux de compétence et 
fournissant des informations sur tout ce qui concerne le travail (reprise), les 
études, les aménagements raisonnables, les allocations, les primes et les 
associations spécialisées  dans l’accompagnement au travail.

Les employeurs doivent être sensibilisés au handicap et en particulier aux 
différentes mesures couvertes par les aménagements raisonnables. 

Il faut créer une collaboration structurelle entre les services de l’emploi, les 
entreprises du marché du travail ordinaire, les entreprises de travail adapté et les 
organisations représentant les PSH.

La législation sur les allocations n’est pas assez souple et de 
nombreuses personnes handicapées vivent en dessous du seuil de 
pauvreté.

 ¾ L’ARR a augmenté de 10,75 % ces dernières années. Mais elle reste inférieure au seuil 
de pauvreté. 

 ¾ Le calcul de l’AI a été modifié mais reste insuffisant par rapport au coût supplémentaire 
réel dû au handicap.20

 ¾ Même la Direction des personnes handicapées (DG HAN), qui fait partie de 
l’administration belge de la sécurité sociale, n’applique plus la loi de 1987 de manière 
cohérente.21

Il est urgent de réécrire complètement la loi de 1987, en se basant sur le modèle 
des droits de l’homme en matière de handicap. En tenant compte à la fois des 
personnes qui ne pourront jamais travailler et des personnes qui auront des 
carrières irrégulières, et en tenant compte aussi des difficultés rencontrées par 
une personne pour travailler. 

L’ARR doit être portée au niveau du revenu mensuel minimum moyen garanti.

 

L’aide financière du gouvernement est insuffisante pour couvrir les 
coûts supplémentaires minimums liés au handicap.
 

 ¾ Les recherches actuelles montrent que le coût minimum pour les familles ayant un 
enfant nécessitant des soins est de 1,7 à 2,5 fois plus élevé que le coût pour les 
familles ayant un enfant ne nécessitant pas de soins.22

 ¾ Le gouvernement finance principalement les 
parcours «spécialisés», tandis que les parents 
doivent le plus souvent financer eux-mêmes les 
parcours «inclusifs».23 

 ¾ Les soins de santé pour les PSH ne sont pas 
accessibles de la même manière, ils doivent plus 
souvent que les personnes non handicapées 
retarder les soins pour des raisons 
financières.24 

34% des PSH avec une ARR/AI 
retardent plus souvent les soins 
pour des raisons financières24
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Les besoins médicaux des PSH doivent être couverts. Les traitements et les 
médicaments représentent l’un des coûts les plus importants pour les PSH, alors 
qu’elles en ont généralement besoin plus, en quantité et en fréquence, que les 
personnes non handicapées.

De nombreuses personnes dont le handicap apparait  après l’âge de 65 
ans sont discriminées lors du remboursement des aides.

 ¾ Les entités fédérées fournissent des aides à l’intégration aux personnes dont le handicap 
est constaté  avant 65 ans. Pour le BDF, il s’agit d’une discrimination fondée sur 
l’âge. 

 ¾ Les financements existants pour les personnes âgées sont souvent inférieurs à ceux 
prévus pour les PSH, alors que les personnes âgées handicapées sont confrontées à un 
cumul de besoins de soins. Des besoins qui sont d’ailleurs mesurés selon une échelle 
similaire, mais qui se traduisent donc par des montants différents...

Veiller à ce que les aides soient accessibles à chaque PSH, indépendamment de 
l’origine du handicap et de l’âge de la personne. L’accessibilité financière doit être 
garantie.

Bien que la crise du COVID et les inondations de 2021 aient montré que 
la Belgique est mal préparée aux situations de crise, aucun progrès n’a 
été réalisé dans l’adaptation des plans d’urgence aux besoins des PSH. 

Les plans d’urgence et d’évacuation, la communication de crise et 
l’information doivent d’urgence être adaptés aux besoins des PSH. 
Les PSH et leurs besoins doivent être connus à l’avance, 
au moins par les autorités locales, les services d’urgence et la 
protection civile, avec les garanties nécessaires de respect de la 
vie privée.

Il est également essentiel que les informations et les 
communications d’urgence (par exemple, les conférences de 
presse, le numéro 112/l’application mobile) soient accessibles à 
tous. Par exemple, il faudrait développer des messages textuels 
« prêts à l’emploi » qui peuvent être envoyés en cas d’urgence.

L’accompagnement à la prise de décision n’est pas une priorité.25 
Aucune mesure n’est prise dans ce sens. Cela affecte la capacité des 
individus à agir dans de nombreux domaines (vote, droits des patients, 
avoir des enfants...).

 ¾ Il n’existe pas de statistiques officielles sur les PSH qui sont dans un régime 
d’accompagnement à la prise de décision et celles qui relèvent d’un régime de 
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représentation.26 Il est donc impossible de vérifier si la loi 
(art. 492/2 du code civil) qui donne la priorité à l’assistance 
est effectivement respectée dans la pratique. 

 ¾ En outre, la loi stipule que le tribunal doit donner 
la priorité aux membres de la famille, mais les 
administrateurs professionnels sont plus souvent 
préférés, simplement parce qu’ils nécessitent moins de 
soutien de la part du greffier.27

 ¾ De plus, le BDF constate que les juges de paix manquent 
de ressources et de temps pour adapter une mesure 
de protection, ce qui les amène souvent à cocher dans une 
liste toute faite la quasi-totalité des incapacités. 

 ¾ Récemment, le droit de vote a également été ajouté à cette «liste de contrôle».28 Il 
n’est pas clair comment et sur la base de quels points de référence le juge de paix doit 
apprécier ce critère. Une personne sans handicap ne peut être privée de droits 
politiques qu’à titre de sanction. 

 ¾ Une personne peut être considérée comme incapable d’exercer l’autorité parentale.29 En 
revanche, il n’existe pas de programmes intensifs de conseil/mentorat pour aider les PSH 
à assumer leurs responsabilités parentales.

 ¾ De plus, la contraception ou la stérilisation est une condition au séjour dans plusieurs 
établissements.30 Bien qu’il n’y ait pas de contrainte physique, le consentement du 
patient est souvent obtenu sans qu’il soit correctement informé.

 ¾ Trop de PSH sont détenues en prison sans recevoir les soins adéquats ; le régime 
de l’internement maintient des PSH enfermées au-delà des délais habituels 
d’emprisonnement.

Le système de l’administration de la PSH tel qu’il existe en Belgique devrait 
être mis en conformité avec les exigences de l’article 12 UNCRPD. La prise de 
décision assistée devrait être mise en place. 

Fournir des statistiques : % de personnes sous un régime de protection, % de 
personnes qui sont accompagnées dans la prise de décision et % de personnes 
sous représentation totale ou partielle. Ce relevé est indispennsable pour 
s’assurer que l’assistance, par exemple, est réellement priorisée.

Le consentement à la stérilisation ou à la prise de contraceptifs doit être obtenu 
de manière à ce que la femme soit bien informée (accessibilité de l’information) 
et bien aidée à donner son consentement (procédure légalement encadrée). C’est 
à la femme, quel que soit son handicap, de disposer de son corps.

Il devrait être impossible de priver quelqu’un de ses droits politiques en raison 
de son handicap. Même si une personne n’est pas intéressée par le vote à un 
moment donné, elle peut développer un intérêt plus tard avec l’accompagnement 
approprié. 

Aucune PSH ne pourrait être détenue dans des prisons de droit commun ni 
internée pour de durées anormalement longues.

 

€125
PAR HEURE

Assistance coûteuse
de l'administrateur25



9

Il n’existe pas de dispositions légales ou de plans d’action visant à 
assurer une représentation égale de la PSH dans les médias.

 ¾ Le handicap est encore souvent représenté uniquement en raison du handicap visible et 
non en raison de la personne qui se trouve derrière.
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